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I. Le Comité Technique Paritaire (CTP) 

La CAGB a mis en place son propre Comité Technique Paritaire le 7 mai 2003. Toutefois, 

conformément à l’article 32 du décret du 30 mai 1985, un nouveau CTP doit être mis en place 

lorsque le nombre d’électeurs du CTP en place atteint au moins le double de celui constaté lors des 

dernières élections, notamment dans le cas d’un transfert de personnel à la suite d’un transfert de 

compétences. Il est donc nécessaire d’organiser de nouvelles élections suite aux transferts de 

compétences. L’ensemble des éléments régissant la composition , les compétences, les modalités 

d’élection sont de nature réglementaire prévus au décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux 

comités techniques paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 

 

 

A/ Compétences du CTP 

Les comités techniques paritaires sont consultés pour avis sur les questions relatives :  

1° A l'organisation des administrations intéressées,  

2° Aux conditions générales de fonctionnement de ces administrations,  

3° Aux programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail et à leur incidence sur 

la situation du personnel,  

4° A l'examen des grandes orientations à définir pour l'accomplissement des tâches de 

l'administration concernée,  

5° Aux problèmes d'hygiène et de sécurité. Ils sont obligatoirement consultés sur les mesures de 

salubrité et de sécurité applicables aux locaux et installations, ainsi que sur les prescriptions 

concernant la protection sanitaire du personnel. Ils sont réunis par leur président à la suite de tout 

accident mettant en cause l'hygiène ou la sécurité ou ayant pu entraîner des conséquences graves.  

 

 

L'autorité territoriale présente au moins tous les deux ans au comité technique paritaire un rapport 

sur l'état de la collectivité, de l'établissement ou du service auprès duquel il a été créé. Ce rapport 

indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose cette collectivité, cet établissement ou 

ce service. Il dresse notamment le bilan des recrutements et des avancements, des actions de 

formation et des demandes de travail à temps partiel. La présentation de ce rapport donne lieu à un 

débat. 
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B/ Composition 

Les comités techniques paritaires comprennent en nombre égal des représentants des collectivités 

territoriales ou établissements publics et des représentants du personnel.  

Selon l'effectif des agents relevant du comité technique paritaire, le nombre de représentants 

titulaires du personnel à ce comité est fixé par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement, après consultation des organisations syndicales, dans les limites suivantes :  

a) Lorsque l'effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 350 : 3 à 5 représentants,  

b) Lorsque l'effectif est au moins égal à 350 et inférieur à 1 000 : 4 à 6 représentants. 

 

Pour les comités techniques paritaires placés auprès des collectivités et des établissements autres 

que les centres de gestion, l'autorité investie du pouvoir de nomination désigne les représentants de 

la collectivité ou de l'établissement parmi les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de 

la collectivité ou de l'établissement. Le président du comité technique paritaire ne peut être désigné 

que parmi les membres de l'organe délibérant de la collectivité de l'établissement ou du centre 

auprès duquel est placé le comité. 

Actuellement, le CTP est composé de 3 représentants, il serait proposé de le porter à 5 

représentants, l’effectif des agents relevant du CTP se situant autour de 350.  

 

C/ Modalité d’élection et date prévisionnelle 

- les électeurs 

Sont électeurs pour la désignation des représentants du personnel les agents employés à temps 

complet ou à temps non complet, y compris ceux soumis à un régime de droit privé, qui exercent 

leurs fonctions depuis au moins trois mois dans les services pour lesquels le comité technique 

paritaire est institué. 

Ces agents doivent en outre remplir les conditions suivantes : 

a) Lorsqu'ils ont la qualité de fonctionnaire titulaire, être en position d'activité, de congé parental, 

de congé de présence parentale ou être accueillis en détachement ou par voie de mise à 

disposition, 

b) Lorsqu'ils n'ont pas la qualité de fonctionnaire titulaire, être en activité, en congé rémunéré, en 

congé parental ou en congé de présence parentale. 

Les agents mis à disposition des organisations syndicales sont électeurs dans leur collectivité ou 

établissement d'origine. 

 

 Les agents éligibles 

 

Sont éligibles au titre d'un comité technique paritaire les agents remplissant les conditions requises 

pour être inscrits sur la liste électorale de ce comité. 

 

Toutefois, ne peuvent être élus : a) les agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de 

grave maladie ; b) ceux en congé parental ou en congé de présence parentale ; c) ceux qui ont été 

frappés d'une sanction disciplinaire d'exclusion temporaire des fonctions d'une durée supérieure à 

quinze jours ou ceux qui ont été frappés d'une sanction disciplinaire du troisième groupe, à moins 

qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient été relevés de leur peine dans les conditions indiquées par 

le décret pris en application du dernier alinéa de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; d) 

ceux qui sont frappés d'une des incapacités énoncées aux articles L. 5 à L. 7 du code électoral. 

 

 La date prévisionnelle 

 

Il est proposé que l’élection du CTP se déroule le 21 septembre 2006. 
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II. Le Comité d’Hygiène et de Sécurité (CHS) 

L’ensemble des éléments régissant la composition, les compétences, les modalités d’élection sont de 

nature réglementaire prévus au décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 

 

Sont tenus de créer un ou plusieurs comités d'hygiène et de sécurité, outre les services 

départementaux d'incendie et de secours sans condition d'effectifs, les collectivités ou 

établissements, occupant un effectif d'au moins 200 agents titulaires ou non, à temps complet ou non 

complet, dans un ou plusieurs services comportant des risques professionnels spécifiques par leur 

fréquence et leur gravité, notamment en raison de la nature des missions ou des tâches, de 

l'agencement ou de l'équipement des locaux.  

L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement sous la responsabilité duquel fonctionnent 

lesdits services détermine après avis du comité technique paritaire le nombre, le siège et la 

compétence des comités d'hygiène et de sécurité, et peut décider le cas échéant la division d'un 

comité d'hygiène et de sécurité en sections correspondant à des spécificités différentes au sein des 

services.  

Les dépenses de fonctionnement du comité sont à la charge de la collectivité ou de l'établissement 

public.  

 

A/ La composition 

Le comité est composé en nombre égal :  

a) D'une part de représentants de la collectivité ou de l'établissement désigné par l'autorité 

territoriale auprès de laquelle fonctionne le comité d'hygiène et de sécurité,  

b) D'autre part de représentants du personnel élus au suffrage direct sur les listes présentées par les 

organisations syndicales.  

Le nombre des membres du comité d'hygiène et de sécurité est fixé, pour la durée du mandat des 

représentants du personnel par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement auprès 

duquel il est appelé à fonctionner.  

Toutefois le nombre des membres titulaires de chaque catégorie de représentants ne saurait être 

inférieur à trois ni supérieur à dix. Il est tenu compte, pour fixer ce nombre, de l'effectif des agents 

titulaires et non titulaires des collectivités, établissements ou services concernés, et de la nature des 

risques professionnels.  

 

Dans ce cadre, il est proposé d’arrêter le nombre de membres titulaires de chaque catégorie de 

représentants à 5.  

 

Chacun des membres du comité d'hygiène et de sécurité a un suppléant. Les représentants de la 

collectivité peuvent se suppléer l'un l'autre. Des représentants du personnel suppléants peuvent 

suppléer les titulaires élus sur la même liste.  

Le médecin du service de médecine professionnelle et préventive assiste de plein droit aux séances 

du comité avec voix consultative. 
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B/ Compétences du CHS 

Le comité a pour mission de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des agents dans 

leur travail. Il a notamment à connaître des questions relatives :  

- à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires en matière d'hygiène et de sécurité ;  

- aux méthodes et techniques de travail et au choix des équipements de travail dès lors qu'ils sont 

susceptibles d'avoir une influence directe sur la santé des agents ;  

- aux projets d'aménagement, de construction et d'entretien des bâtiments au regard des règles 

d'hygiène et de sécurité, et de bien-être au travail ;  

- aux mesures prises en vue de faciliter l'adaptation des postes de travail aux personnes reconnues 

travailleurs handicapés et aux mesures prises, en application du décret n° 85-1054 du 30 septembre 

1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs 

fonctions, afin de permettre le reclassement de ces fonctionnaires ;  

- aux mesures d'aménagement des postes de travail permettant de favoriser l'accès des femmes à 

tous les emplois ou nécessaires aux femmes enceintes.  

Le comité procède en outre à l'analyse des risques professionnels auxquels sont exposés les agents 

du ou des services entrant dans son champ de compétence. A cette fin, il délibère chaque année d'un 

rapport sur l'évolution des risques professionnels, présenté par le président.  

 

Un exemplaire de ce rapport est transmis au centre de gestion. Chaque centre établit sur la base de 

ces documents un rapport de synthèse bisannuel qu'il transmet au Conseil supérieur de la fonction 

publique territoriale en annexe au rapport pris pour l'application de l'article 33 de la loi du 26 janvier 

1984 précitée.  

 

Les règles de fonctionnement prévues par le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités 

techniques paritaires sont applicables au comité d'hygiène et de sécurité. 

 

C/ Modalité d’élection et date prévisionnelle 

L'élection des représentants du personnel aux comités d'hygiène et de sécurité s'effectue selon les 

mêmes dispositions que pour le CTP. Sont électeurs, dans les conditions prévues à l'article 8 du 

décret n° 85-565 du 30 mai 1985, les agents titulaires et non titulaires, à temps complet et à temps 

non complet, en fonction dans le ou les services auprès desquels est institué le comité d'hygiène et 

de sécurité. 

 

 La date prévisionnelle 

 

Il est proposé que l’élection du CHS se déroule le même jour que celle du CTP, à savoir le 21 

septembre 2006. 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur 

l’organisation et les modalités d’élection définies ci-dessus. 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 110 

Contre : 0 

Abstention : 0 


